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| : : : Espace boisé classé au titre de l'article L130-1 du code de 1'urbanisme
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C PLAN DE ZONAGE : Zone humide repérée au titre de l'article L123-1-5-1II-2° du code de 1'urbanisme
UEs :Zone urbaine a vocation de services . . . .
Planche centre Bourg - Echelle : 1/2500 : Orientation d'aménagement et de programmation (se reporter a la piece n°3 du PLU)
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g A | :Zone agricole &\\ : Périmetre des canalisations gaz et des bandes d'effets (a titre informatif)
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P :Zone agricole a préserver “FF-H : Périmetre de protection des captages
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Aa  :Zone agricole de taille et de capacité d'accueil limitées a vocation d'activités économiques : Projet en cours
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AX de stock%ge p 9 : Recul au titre de l'article L.111.1-4 du code de l'urbanisme
¢ | Plan local d'urbanisme : i N : Zone naturelle et forestiére : Nouvelles constructions (a titre indicatif)
= | Approbation le : 04/03/2015 |
3 NP :Zone naturelle protégée : Site agricole (a titre indicatif)
: Npl : Zone naturelle protégée de taille et de capacité d'accueil limitée de loisirs
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